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Madame la Présidente de Région représentée ce soir par Valérie Berger-Aumont.  
 
Mesdames et Messieurs les Présidents des Ligues et Comités Régionaux, 
Monsieur le Commissaire aux Comptes, 
Mesdames et Messieurs, chers amis, 
 
J’ai à nouveau l’honneur et la responsabilité de vous présenter le rapport financier du CROS Île-de-France 
de l’exercice 2019. 
 
Les documents détaillés ont d’ores et déjà été transmis par e-mail aux Ligues et Comités adhérents, ils 
sont également en ligne sur le site internet du CROS Île-de-France. 
 
Vous en avez maintenant l’habitude ; plutôt qu’une lecture exhaustive et rébarbative de ces documents, 
je vous propose de les commenter à partir d’une présentation synthétique et, bien entendu, de répondre 
ensuite aux questions que vous souhaiteriez poser. 
Cette présentation sera également mise en ligne sur le site internet du CROS Île-de-France dans les tous 
prochains jours.  
 
 

Bilan 2019 

 
Quelques mots tout d’abord sur le contexte qui a prévalu tout au long de cet exercice. Après une première 
année de mandat compliquée par une situation de trésorerie extrêmement tendue, le CROS Île-de-France 
a pu retrouver un rythme de croisière plus régulier aux plans organisationnel et financier. 
De ce fait, la nécessaire évolution de notre organisation a pu s’opérer en douceur, accompagnée par une 
trésorerie équilibrée si ce n’est confortable. 

 
Le compte de résultat synthétique qui vous est présenté maintenant vous permet d’apprécier le chemin 
parcouru. 
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L’exercice 2019 est marqué par un retour à l’équilibre financier, avec un excédent de 46 683€, à comparer 
avec le déficit de 2 050€ en 2018 et celui de 24 656€ en 2017 dont je rappelle qu’il intégrait un résultat 
exceptionnel positif de 22 113€ correspondant à la reprise de provisions anciennes. 
Des circonstances particulières, telle l’organisation de la Journée Olympique du 22 juin, dont le CROS a 
été l’instance de portage, et les charges et financements qui les ont accompagnées affectent la 
présentation des comptes en majorant à la fois les produits et les charges de l’exercice. 
Ainsi, la seule journée Olympique avec un budget de 273 000€ représente un quart (27% pour être plus 
précis) des charges de l’exercice. 
 
Néanmoins la recherche systématique des économies possibles, structurelles comme fonctionnelles, 
initiée en 2018 dans le but d’abaisser notre point mort, s’est poursuivie en 2019. Elle s’est accompagnée 
de la recherche volontaire de nouveaux produits d’exploitation directs (formation par exemple) ou de 
subventions complémentaires, en lien avec les actions mises en œuvre par le CROS Île-de-France. 
 
En conséquence, une fois neutralisé l’effet « comptablement dopant » de la Journée Olympique, on 
constate une progression de 32% des produits pour une augmentation de 24% des charges, un différentiel 
de 8 points qui explique le résultat de l’exercice. 
Soyons réalistes : tout à une fin et il ne serait pas raisonnable de projeter le maintien de tels rythmes dans 
l’avenir. 
 

 
Comme vous le voyez sur cette diapositive, le total des ressources dont nous avons disposé en 2019 pour 
financer nos activités s’est monté à 1 069 195€. 
 
Elle fait clairement ressortir notre incontournable dépendance des subventions publiques qui financent les 
actions mises en œuvre pour répondre aux demandes de l’État, de la Région et du CNOSF. À cet égard, 
je ne peux que rappeler et déplorer l’interdiction qui nous est imposée, sans compensation par le CNOSF, 
de poursuivre notre partenariat historique avec le Crédit Mutuel et même, potentiellement, d’en développer 
d’autres, en raison de la cession des droits en matière de communication au COJOP Paris 2024, alors 
même que nous nous appliquons à renforcer nos ressources propres pour réduire cette dépendance et la 
vulnérabilité qu’elle entraîne. 
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Vous pouvez visualiser sur cette diapositive le poids relatif des principaux contributeurs en 2019.  
 
En excluant le cas ponctuel de la Journée Olympique, en gris anthracite à l’image, j’attire votre attention 
sur la part prépondérante de l’État via l’AnS qui représente un tiers de nos ressources avec un montant 
de 356 298€ toutes subventions confondues, mais aussi sur le soutien considérable et surtout continu que 
nous apporte la Région Île-de-France avec une subvention de 138 000€. 
 
L’État à nouveau, via le ministère de la Justice, est notre troisième contributeur avec la subvention de 
140 000€ accordée dans le cadre du programme sportif d’aide à l’insertion des personnes sous main de 
justice, un programme conduit essentiellement par les CDOS, pour lequel le CROS joue un rôle de 
coordination et de « boîte à lettre financière » en raison de son statut de tête de réseau.  
 
Le CNOSF, mentionné pour mémoire, participe en 2019 à hauteur de 1% au budget de son organe 
déconcentré avec un montant de 10 500€ aux frais de personnel en lien avec le poste de coordinateur 
territorial dévolu, à temps partiel, au CROS Île-de-France ainsi que pour la construction du PST. 
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Comme vous pouvez le voir, nos ressources propres reposent essentiellement sur : 

• Les cotisations reçues des Ligues et Comité Régionaux, 40% du total. 
• Les inscriptions aux sessions de formation que nous organisons au titre de la formation générale 

et de celles du Sport Santé représentent 35% du total. 
• Les participations immobilières correspondant à l’occupation d’une partie de nos locaux et de la 

logistique qui s’y rattache, par 2 structures, dont la Ligue Île-de-France de Roller et Skateboard. 

 
Nos ressources étant identifiées, je vous propose de voir comment elles ont été employées. 
 
Sur un total de 864 476€, les frais de personnel représentent 231 463€, soit 27% des charges 
d’exploitation. Les frais de logistique (loyers, charges, informatique, supports administratifs, etc.) pèsent 
pour 91 632€, 11% du total. Les prestations quant à elles s’élèvent à 32 880€, déduction faite des 
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273 000€ de la Journée Olympique. Ces trois agrégats donnant une indication de notre point d’équilibre, 
à hauteur de 355 975€ soit environ un tiers de notre budget. 
 
Et donc, en conséquence… 
 

 
…le résultat 2019 arrêté à 46 683€ soit 5,8% des produits, hors Journée Olympique. 
 
Passons maintenant au Bilan. 

 
 

Au niveau de l’actif, peu de remarques : les variations de l’actif circulant correspondent pour l’essentiel 
aux subventions échues restant à percevoir au 31 décembre dont la subvention régionale au titre de la 
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formation, à hauteur de 45 000€ et le solde de la subvention complémentaire accordée par la Région au 
titre de la Journée Olympique. 
 

 
Au passif, à noter la baisse du report à nouveau, amputé du résultat déficitaire de 2018, et la réduction du 
déficit de 24 656€ en 2017 à 2 051€ en 2018.  
 

 
Si notre vulnérabilité perdure en raison des dates tardives de versement des subventions, que connaissent 
bien la plupart d’entre vous, le redressement amorcé en 2018 s’est poursuivi. On le visualise sur ce tableau 
qui nous amène désormais à un fonds de roulement de 68 jours. L’objectif reste de pouvoir parvenir à 
terme à une couverture de l’ordre de 6 mois d’exploitation compte tenu des calendriers de versement des 
subventions institutionnelles. 
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Enfin, pour que l’image soit complète, vous pouvez mesurer sur cette diapositive la part que représente 
chacune des 4 délégations :  

• 40% pour l’Éducation et la Citoyenneté ; 
• 16% pour la Professionnalisation ; 
• 35% pour les Politiques publiques et le Haut niveau ; 
• 9% pour le Sport Santé. 

Ces 4 délégations représentant plus des trois-quarts du budget global du CROS Île-de-France. 
 
 

Rapport du Commissaire aux comptes 

 
Je vais maintenant passer la parole à notre Commissaire aux comptes, Laurent Chavane, qui va vous 
donner lecture de ses rapports. Puis après avoir répondu à vos questions éventuelles, nous soumettrons 
à votre vote l’approbation des comptes 2019 et l’affectation du résultat au compte de report à nouveau. 
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Budget prévisionnel 2020 

 
Je précise, et ce sera réaffirmé dans la suite de la présentation que le budget a été établi et approuvé par 
le Conseil d’Administration avant l’épidémie de la Covid-19. 
Il sera immanquablement affecté par les conséquences de celle-ci et nous aurons donc à actualiser ce 
budget dès la reprise effective, probablement en septembre. 
 
La construction du budget 2020 a été élaborée dans un souci de prudence, en ne prenant en compte que 
des produits raisonnablement assurés et l’ensemble des charges probables. 
 

 
Ainsi l’objectif fixé pour nos produits en 2020, avant l’épidémie de la Covid-19, se monte à 654 900€ 
anticipant une situation tendue au niveau des subventions publiques allouées au sport. 
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Nous anticipons pour 2020 un total de 568 500€ de subventions, en baisse de 14%. 
La diapositive vous donne un aperçu de la ventilation des subventions anticipées et leur comparaison par 
rapport aux deux exercices précédents, hors incidence de la Journée Olympique du 22 juin 2019. 
Dans un budget en baisse de près de 14% vous pouvez remarquer une nouvelle augmentation de la 
subvention globale de la Région Île-de-France, marque de son soutien et de la qualité des partenariats 
mis en œuvre régionalement. 
Vous noterez également le maintien de la subvention du ministère de la Justice consacrée au programme 
pénitentiaire qui nous a été confirmé lors de la dernière réunion de son comité de pilotage. 
 

 
Nous anticipons une baisse de nos produits d’exploitation, dans une hypothèse de maintien des 
cotisations au niveau de 2019, de participations réduites aux sessions de formation, de maintien des 
participations immobilières et, faut-il le rappeler de l’impossibilité de bénéficier de partenariats privés. 
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Les charges totales sont prévues à hauteur de 654 525€, avec une répartition globalement comparable 
au réel de 2019. 

 
Le résultat de ce budget qui, je le précise a été élaboré et validé par le Conseil d’Administration avant 
l’épidémie de la Covid-19 est à l’équilibre. 
 
Il sera bien évidemment affecté par pandémie actuelle et devra donc être révisé lorsque l’ensemble des 
mesures post-confinement auront été officialisées et que la visibilité sur la seconde partie de 2020 sera 
meilleure. 
 
 



  

Page 12 sur 12 

 

Conclusion 

 
Avant de conclure cette présentation, je souhaite remercier l’ensemble de l’équipe du CROS Île-de-
France, son Bureau Exécutif, son Conseil d’Administration et surtout ses salariés pour le soutien de qualité 
qu’ils ont apporté tout au long de l’année aux trésoriers. 
 
Je ne peux enfin qu’associer à ces sincères remerciements Nathalie Verdier, notre expert-comptable qui 
nous assiste et nous conseille au quotidien et, bien sûr notre Commissaire aux Comptes, Laurent Chavane 
et ses collaborateurs. 
 
Je vous remercie de votre attention. 
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Budget prévisionnel 2020 
 

25 juin 2020 – Vote n°6 

Intitulé 
2018                

Réalisé 
2019                 

Réalisé 
2020                 

Prévisionnel 

60 Achats        210 195 €         330 475 €         197 500 €  
61 Services extérieurs        105 866 €           99 053 €           94 900 €  
62 Autres services extérieurs        101 053 €         200 238 €           86 400 €  

63 Impôts & taxes            2 539 €             3 230 €             2 925 €  
64 Charges de personnel        227 394 €         231 463 €         266 550 €  
65 Autres charges de gestion            1 665 €                  18 €                250 €  

66 Charges financières                 51 €      
67 Charges exceptionnelles       
68 Amortissements & provisions            7 305 €             6 054 €             6 000 €  
Total des charges        656 068 €         870 531 €         654 525 €  

    
70 Ventes de services            4 800 €           14 716 €           14 400 €  

71 Production stockée       
72 Production immobilisée       
74 Subventions        587 505 €         923 420 €         568 500 €  

75 Autres produits          81 976 €           77 899 €           71 500 €  
76 Produits financiers               487 €                665 €                500 €  
77 Produits exceptionnels -             211 €            3 725 €                   -   €  
78 Reprises / Amortissements & 
provisions                  -   €                   -   €                   -   €  

79 Transferts de charges               125 €                   -   €                   -   €  
Total des produits        674 682 €      1 020 425 €         654 900 €  

Résultat       18 614 €      149 894 €             375 €  

    
Variation des fonds dédiés -        20 663 € -      103 212 €                  -   €  

Résultat après exceptionnel -     2 049 €     46 682 €           375 €  

 



 

 

 

Assemblée Générale Ordinaire 2020 

Barème des cotisations 2021 
 

25 juin 2020 – Vote n°7 

 

 

 2018 à 2020  2021 

de            1     à        1 000 licencié·e·s 141 € 0,0% 141 € 

de     1 001     à        2 000 licencié·e·s 169 € 0,6% 170 € 

de     2 001     à        3 000 licencié·e·s 217 € 0,5% 218 € 

de     3 001     à        5 000 licencié·e·s 289 € 0,7% 291 € 

de     5 001     à      10 000 licencié·e·s 360 € 0,6% 362 € 

de   10 001     à      20 000 licencié·e·s 467 € 0,6% 470 € 

de   20 001     à      30 000 licencié·e·s 562 € 0,5% 565 € 

de   30 001     à      50 000 licencié·e·s 716 € 0,6% 720 € 

de   50 001     à    100 000 licencié·e·s 963 € 0,7% 970 € 

de 100 001     à    200 000 licencié·e·s 1 347 € 0,6% 1 355 € 

+ 221€ par tranche de 50 000 licencié·e·s ………. 0,0% ………. 

 


